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Liste de présence :  

François Enoux, Jean-Claude Roux, Isabelle Désurier, Mireille Truchon, Brigitte Errotabéréa, Jean-

Paul Dufrègne, Mireille Moreau, Serge Thévenin, Jean-Pierre Laloué, Maurice Rochon Xavier Boudot, 

Sébastien Fragnon. 

 

Ordre du jour :  

- Relecture de la plaquette « Charte Architecturale et Paysagère », 

- Questions diverses. 
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Relecture Relecture Relecture Relecture de la de la de la de la plaquette plaquette plaquette plaquette ««««    Charte Architecturale et PaysagèreCharte Architecturale et PaysagèreCharte Architecturale et PaysagèreCharte Architecturale et Paysagère    »»»»    

 

Lecture et correction : 

 

Il est demandé à ce que le papier utilisé pour la création de cette plaquette soit du papier recyclé. 

 

1ère page : Ajouter le logo de la Communauté de Communes en Bocage Bourbonnais, 

 Ajouter une majuscule à « Charte », 

 Modifier la couleur de « de la Charte Architecturale et Paysagère », 

 Modifier la photo de la couverte qui n’est pas représentative de nos deux 

structures. Il est proposé d’assembler plusieurs photos inspirées des thèmes 

traités dans la plaquette (ville-village-campagne/Moulins-Bourbon-Bocage). 

 

2ème page :  Ajouter les « : » après carte communale. ZPPAU et PLU 

 

4ème page :  Remplacer la carte géologique par une carte représentant l’ensemble du 

territoire et de la politique de la Charte. 

 

5ème page :  Rectifier une faute dans la colonne n°2, paragraphe n°3 « amplement à cette 

richesse » au lieu de « amplement de cette richesse », 

 Rectifier une faute dans la colonne n°3, paragraphe n°3 « celles-ci sont » au 

lieu de « celles ci sont ». 

 

6ème page :  Ajouter des majuscules à « Moyen-Age », 

 Supprimer les virgules après « Moyen-Age » et « populations », 

 Modifier l’interprétation du « dossier volontaire » qui n’est pas facilement 

compréhensible par le grand public, 

 Refaire le deuxième paragraphe qui est incompréhensible. 

 

7ème page :  Modifier « enrésinement » par « présence de nombreux résineux ». 

 

8ème page :  Ajouter la fin du texte qui manque. 

 

9ème page :  Ajouter une majuscule à « Les espèces » dans le paragraphe n°3 « Bon à 

savoir », 

 Vérifier l’utilisation du mot « biannuelle » : 2 fois par an ou tous les 2 ans, 

 Augmenter la lisibilité des dessins. 



10ème page :  Supprimer le « s » de accueillant dans « accueillant une faune et une flore », 

 

13ème page :  Ajouter des majuscules au début de phase dans le paragraphe « La Charte 

dit », 

 Ajouter « de » dans le 1er paragraphe de « La Charte dit » à « il est nécessaire 

de se poser », 

 Modifier les couleurs des titres dans les colonnes « La Charte dit » et « Pour 

bien faire ». 

 

16ème page :  Vérifier que le propriétaire du bâtiment est donné son accord pour l’utilisation 

de la photo de son bien, sinon changer d’image. 

 

18ème page :  Ajouter une majuscule à « Bourbonnais » dans la phrase de la 1ère colonne de 

« La Charte dit ». 

 

19ème page :  Ajouter un trait d’union entre « éco et construction », 

 Ajouter une majuscule à « Bourbonnais » dans le 3ème paragraphe de 

« Elaborer un Agenda 21 local ». 

 

20ème page :  Mettre par ordre alphabétique les collectivités locales, 

 Modifier la place du « en » dans « La Communauté de Communes en Bocage 

Bourbonnais », 

 Vérifier les numéros de téléphone. 

 

 

2 modifications sont fondamentales : les photos de la couverture et le croquis de la page 4. 

 

 

Distribution : 

- aux professionnels du bâtiment : architectes, entreprises d’entretien 

d’espaces verts, paysagistes, 

- les communes, 

- les agriculteurs : lors de la collecte des plastiques agricoles, 

- les lycées agricoles. 

 

 

 


